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1125e SÉANCE PLÉNIÈRE DU FORUM 
 

 

1. Date : mercredi 28 janvier 2026 (dans la Neuer Saal) 

 

Ouverture : 10 heures 

Clôture : 12 h 55 

 

 

2. Présidence : Ambassadrice F. Benhabylès-Foeth 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : DIALOGUE DE SÉCURITÉ SUR LE CODE DE 

CONDUITE : VERS UNE RÉADAPTATION ET UNE 

RÉINSERTION COMPLÈTES DES MILITAIRES 

BLESSÉS ET DES ANCIENS COMBATTANTS 

 

– Exposé présenté par la lieutenante-colonelle P. Soetard, Directrice adjointe 

de la Cellule d’aide aux blessés de l’armée de terre (CABAT) 

 

– Exposé présenté par N. Bulte, Service du Secrétaire général adjoint pour la 

paix, la sécurité et la défense, Service européen pour l’action extérieure 

 

– Exposé présenté par O. Rudnieva, Directrice générale du centre de 

traumatologie de guerre « Superhumans » (Ukraine) 

 

Présidence, lieutenante-colonelle P. Soetard, N. Bulte, O. Rudnieva, 

Chypre-Union européenne, Canada, États-Unis d’Amérique, Türkiye 

(FSC.DEL/38/26 OSCE+), Royaume-Uni, Estonie (FSC.DEL/31/26 OSCE+), 

Norvège (FSC.DEL/35/26), Suisse, Géorgie (FSC.DEL/26/26 OSCE+), 

Azerbaïdjan (FSC.DEL/36/26 OSCE+), Arménie (FSC.DEL/37/26 OSCE+), 

Ukraine (FSC.DEL/41/26), France, Fédération de Russie (FSC.DEL/39/26), 

Coordonnateur du FCS pour le Code de conduite de l’OSCE relatif aux 

aspects politico-militaires de la sécurité (Irlande) (FSC.DEL/27/26) 
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Point 2 de l’ordre du jour : DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 

 

a) Guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine : Ukraine 

(FSC.DEL/42/26), Chypre (également au nom de l’Albanie, de l’Allemagne, 

de l’Andorre, de l’Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-Herzégovine, de la 

Bulgarie, de la Croatie, du Danemark, de l’Espagne, de l’Estonie, de la 

Finlande, de la France, de la Géorgie, de la Grèce, de l’Irlande, de l’Islande, de 

l’Italie, de la Lettonie, du Liechtenstein, de la Lituanie, du Luxembourg, de la 

Macédoine du Nord, de Malte, de la Moldova, du Monténégro, de la Norvège, 

des Pays-Bas, de la Pologne, du Portugal, de la Roumanie, de la Slovaquie, de 

la Slovénie, de la Suède, de la Tchéquie et de l’Ukraine) (FSC.DEL/30/26 

OSCE+), Royaume-Uni (FSC.DEL/29/26 OSCE+), Canada (FSC.DEL/28/26 

OSCE+), Bélarus (FSC.DEL/33/26 OSCE+) 

 

b) Opération militaire spéciale visant à démilitariser et à dénazifier l’Ukraine : 

Fédération de Russie (FSC.DEL/40/26) (FSC.DEL/33/26), Roumanie, 

Moldova, Ukraine 

 

Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

Absence de consensus sur la tenue de la Réunion annuelle d’évaluation de 

l’application de 2026 : Présidence, Fédération de Russie 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Mercredi 4 février 2026 à 10 heures, dans la Neuer Saal 


